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ARTICLE 5

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :
« 9° Les matériaux bio-sourcés dont l'utilisation doit être privilégiée dans les opérations de 
rénovation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les matériaux biosourcés, définis comme étant issus de la biomasse d’origine végétale ou animale, 
ont un impact significativement moins important sur l’environnement compte tenu de l’ensemble de 
leur cycle de vie. Aussi, il convient de favoriser leur utilisation dans le domaine de la construction, 
particulièrement consommateur de matières premières.


